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 n°208 208 du 27 août 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KADIMA 

Boulevard Frère Orban, 4B 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2018, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 12 décembre 2017 et notifiée le 3 janvier 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mars 2018 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2018. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KADIMA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 6 octobre 2012. 

 

1.2. Le 10 octobre 2012, il a introduit une demande de protection internationale laquelle a fait l’objet 

d’une décision de refus par le Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 19 

décembre 2012. Dans son arrêt n° 102 425 prononcé le 6 mai 2013, le Conseil de céans a rejeté la 

requête introduite à l’égard de cette décision.  

 

1.3. Le 31 juillet 2013, le requérant a introduit une première demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en tant que descendant de Madame [T.N.], de nationalité 

belge, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter 
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le territoire en date du 24 janvier 2014. Dans son arrêt n° 123 152 prononcé le 28 avril 2014, le Conseil 

de céans a rejeté la requête en suspension et annulation introduite à l’encontre de cet acte.  

 

1.4. Le 26 juin 2017, le requérant a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en tant que descendant de Madame [T.N.], de nationalité 

belge. 

 

1.5. En date du 12 décembre 2017, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

«  dans les conditions pour  

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union 

ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Le 26.06.2017, l'intéressé a introduit une demande de droit au séjour en qualité de descendant de [T 

.N.] (NN […) de nationalité belge, sur base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. A l'appui de sa demande, il a produit 

les documents suivants : la preuve de son identité, la preuve de sa filiation, la preuve de la mutuelle et 

du logement suffisant. 

 

Cependant, l'intéressé n'a pas démontré de manière suffisante qu'il était à charge du membre de famille 

rejoint dans son pays d'origine ou de provenance. En effet, l'attestation d'indigence datée du 03/09/2013 

ne peut être considérée comme une preuve probante de sa situation dans son pays d'origine ou de 

provenance dès lors qu'elle a été rédigée alors que monsieur [M.K.] était sur le territoire belge depuis de 

nombreux mois. De plus, il n'établit pas que le soutien matériel de l'ouvrant droit lui était nécessaire 

dans son pays d'origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins. Il n'est pas tenu compte des 

virements effectués sur le compte belge de monsieur [M.K.] étant donné qu'ils ne démontrent pas l'aide 

dont il aurait bénéficié au Congo. En outre, les 5 envois d'argent effectués entre 2008 et 2012 ne nous 

permettent pas d'évaluer la réalité d'une prise en charge, complète et réelle mais indiquent tout au plus 

qu'il s'agit d'une aide ponctuelle. 

 

Enfin, l'intéressé n'établit pas que l'ouvrant droit dispose de moyens de subsistances (sic) stables, 

suffisants et réguliers au sens de l’article 40 et de la loi du 15. 12. 1980 pour le (la) prendre en charge. 

En effet, l'évaluation de ces moyens de subsistance ne tient pas compte des moyens provenant du 

revenu d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et 

suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Dès lors, l'Office 

des Etrangers ne peut tenir compte du revenu d'intégration sociale de madame [T.N.]. 

 

Ces éléments justifient donc le refus de la demande de droit au séjour en qualité de descendant à 

charge. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 40 ter, 62 de la loi du 

15/12/1980 sur les étrangers, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, du principe de bonne administration, du principe de prudence, ainsi 

que l’erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.2. Elle rappelle en substance la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie 

défenderesse et elle reproche à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur manifeste 

d’appréciation et de ne pas avoir effectué un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des 

circonstances de la cause. Elle expose « Qu'en effet, il est difficile pour le requérant de comprendre la 
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motivation inadéquate de la décision attaquée qui précise que : « En outre, les 5 envois d'argent 

effectués entre 2008 et 2012 ne nous permettent pas d'évaluer la réalité d'une prise en charge, 

complète et réelle mais indiquent tout au plus qu'il s'agit d'une aide ponctuelle » Alors que l'article 42, § 

1er, alinéa 2, de la [Loi] prévoit qu' « […] ». Qu'il ne ressort nullement du dossier administratif que 

l'Office des étrangers a informé la partie requérante de ce qu'il n'était pas en mesure d'établir le 

caractère suffisant desdites (sic) revenus et qu'il était nécessaire d'obtenir des plus amples 

renseignements à cette fin. Qu'il n'a par ailleurs pas été procédé à l'examen de l'ensemble des 

ressources du ménage, telles que les revenus provenant de la RDC, les allocations familiales . Qu'ayant 

négligé de prendre en compte tous les éléments du dossier, la partie adverse a violé le principe de 

bonne administration. Que partant, en refusant d'accorder au requérant un droit de séjour dans le cadre 

du regroupement familial, la partie adverse commet manifestement une erreur d'appréciation. Que 

l'erreur manifeste consiste à douter que les ressources financières du ménage sont suffisant[es] ». Elle 

conclut que la partie défenderesse a violé les articles visés au moyen. 

 

2.3. La partie requérante prend un second moyen « de la violation des articles 40 ter et 42 de la loi du 

15 décembre 1980 sur les étrangers et de l'article 52, § 4 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

2.4. Elle argumente que « le requérant a bien démontré qu'il remplissait, en tant que membre de famille 

du ressortissant belge, toutes les conditions requises par les articles 40 ter et 42 §1er, alinéa 2 de la [Loi] 

Qu'il a bel et bien produit toutes les preuves de revenus de son ménage (voir le dossier administratif ). 

Qu'il dépose à l'appui de son dossier, l'attestation d'indigence, ainsi que les envois d'argent en 

provenance de la RDC .. Attendu que l'article 42 §1er, alinéa 2 de la [Loi], prévoit que : « […] ». Que 

selon la jurisprudence, les 120% du montant du revenu d'intégration pour une personne vivant 

exclusivement avec une famille à sa charge dont doit disposer le regroupant est un montant de 

référence et non un seuil. Que le Conseil d'Etat avait d'ailleurs soulevé dans son avis n° 49356/4 du 4 

avril 2011 que « la disposition pose problème au regard de la jurisprudence de la Cour de Justice de 

l'Union européenne». Qu'en effet, dans son arrêt Chakroun, la Cour de Justice de l'Union européenne 

dispose que : « (...) Dès lors que l'ampleur des besoins peut être très variable selon les individus, cette 

autorisation doit par ailleurs être interprétée en ce sens que les États membres peuvent indiquer une 

certaine somme comme montant de référence, mais non en ce sens qu'ils pourraient imposer un 

montant de revenu minimal au-dessous duquel tout regroupement familial serait refusé, et ce 

indépendamment d'un examen concret de la situation de chaque demandeur. Cette interprétation est 

confortée par l'article 17 de la directive qui impose une individualisation de l'examen des demandes de 

regroupement (...) ». Que le Ministre ou son délégué doit dès lors demander à l'étranger tous les 

documents utiles et nécessaires en vue de déterminer les besoins propres de la famille. Que selon la 

jurisprudence récente du Conseil d'Etat : « [..] Le Conseil relève toutefois que ce constat posé, il ne 

ressort ni de la décision entreprise, ni du dossier administratif, que la partie défenderesse a déterminé 

"en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens 

de subsistance nécessaires pour leur permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge 

pour les pouvoirs publics", exigence pourtant mise à sa charge par l'article 42, §1er, alinéa 2, susvisée. 

[...] qu'il ressort en substance des travaux préparatoires à la loi du 8 juillet 2011 modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers en ce 

qui concerne les conditions dont est assorti le regroupement familial, que le fait de ne pas atteindre le 

niveau de revenus «stables et réguliers» ainsi fixé ne peut ipso facto priver le candidat regroupant de 

son droit au regroupement familial car ce montant ne sert que de référence, mais qu'en ce cas, le 

législateur a prévu une «procédure relative à l'instruction des moyens de subsistance suffisants pour 

une famille concrète dont les ressources seraient inférieures au montant de référence exigé par la loi 

[...],afin d'évaluer quel est le montant nécessaire qui permet à cette famille de subsister selon ses 

besoins individuels», sans faire appel à l'aide des pouvoirs publics; que tel est l'objet de l'article 42, § 

1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 précitée ». (Conseil d'Etat, n° 223.807 du 11/06/2013, RDE 

2013 n° 173) Qu'en l'espèce, il est à noter que la décision attaquée énonce que "de plus, l'intéressé ne 

démontre pas suffisamment qu'il est à charge du membre de famille rejoint :les 5 envois d'argent 

produits ne sont pas pertinents. Que dès lors, concernant les revenus de la citoyenne européenne et 

mère du requérant, la partie adverse ne remet pas en cause leur caractère stable et régulier mais 

uniquement leur caractère suffisant. Que leur caractère stable et régulier n'étant pas contesté, il doit être 

établi. Que concernant leur caractère suffisant, la partie adverse soutient qu'elle n'est pas en mesure 

d'établir s'ils sont suffisants pour répondre au besoin du ménage alors qu'elle n'a jamais demandé des 

informations complémentaires au requérant. Que cependant, en vue d'établir que son ménage dispose 

de moyens économiques stable[s], suffisants et réguliers tels qu'exigés par les articles 40 ter et 42 de la 

[Loi] et n'attend pas devenir une charge pour les pouvoirs publics, le requérant a produit dans le dossier 
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administratif les documents permettant d'établir le caractère suffisant de ses ressources économique[s] 

eu égard aux besoins réels de son ménage. Que bien que la partie adverse n'ait pu établir que la 

personne qui ouvre [le] droit au regroupement familial disposait de moyens économiques suffisants au 

sens de la loi précitée, ce dernier reçoit régulièrement de l'argent en provenance de la RDC et que la 

décision attaquée aurait dû tenir compte de l'ensemble des revenus du ménage pour apprécier le 

montant nécessaire qui permet à cette famille de subsister selon les besoins individuels. Que force est 

de constater que l'Office des Etrangers s'est abstenu de réaliser in concreto un examen des besoins 

spécifiques du ménage, en tenant compte de tou[s] les revenus de la famille ou du ménage. Qu'en 

aucun moment, depuis que le requérant a produit tous les documents requis, la partie adverse ne l'a 

convoqué via l'administration communale pour solliciter de plus amples informations sur les revenus et 

charges de son ménage, comme le préconise pourtant l'article 42 ter, § 1er, alinéa 2 de la [Loi]. Que 

dans le cadre d'une demande d'informations complémentaires, la partie adverse se serait rendue 

compte à l'aide familiale du regroupé qui vient de la RDC ainsi que les allocations familiales sont 

suffisants pour faire face aux besoins de son ménage (sic). Qu'en d'autres termes, en vertu du principe 

de bonne administration, il appartient à l'Office des Etrangers de vérifier si l'intéressé est en mesure de 

subvenir à ses propres besoins et à ceux de son partenaire durant une période assez longue sans 

dépendre de l'aide sociale. Que partant, la partie adverse commet une erreur manifeste d'appréciation 

en considérant que le travail intérimaire du requérant ne peuvent être prise en considération les moyens 

de subsistance stables, réguliers et suffisants (sic). Qu'en outre, il convient de rappeler qu'afin de 

garantir l'effectivité du droit au regroupement familial, le droit européen exige que chaque situation fasse 

l'objet d'un examen individuel approfondi, quod non en l'espèce. Qu'ils ont assez par mois pour subvenir 

à leurs besoins propres. Cette somme est donc suffisante pour eux. Le ménage ne dispose pas de 

voiture et n'a pas contracté de crédits. Que la partie adverse ne peut dès lors pas valablement prétendre 

que le ménage du requérant ne dispose pas de moyen de subsistance suffisant et lui refuser le droit au 

séjour sans ordre de quitter le territoire sous peine de violer également l'article 52, § 4, alinéa 5 de 

l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers. Qu'il convient d'annuler la décision entreprise dès lors que celle-ci a été prise à l'issue d'un 

examen incomplet des éléments de la cause ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur les deux moyens réunis pris, le Conseil constate que, le requérant ayant demandé une carte de 

séjour sur la base des articles 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3° et 40 ter de la Loi, il lui appartenait de 

démontrer, conformément à ces dispositions, qu’il était à charge de sa mère, de nationalité belge. 

 

Le Conseil rappelle que s’il est admis que la preuve de la prise en charge d’un descendant peut se faire 

par toutes voies de droit, celui-ci doit cependant établir que le soutien matériel de la regroupante lui était 

nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au 

moment de l’introduction de sa demande d’établissement. La Cour de Justice des communautés 

européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du droit communautaire applicables 

doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour le membre 

de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre au sens de l’article 43 

CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses 

besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il 

demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en 

ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 

en cause Yunying Jia /SUEDE).  

 

La condition fixée à l’article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la Loi, relative à la notion « [être] à leur charge 

» doit dès lors être comprise à la lumière de la jurisprudence précitée comme impliquant le fait d’avoir 

été à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

Le Conseil relève ensuite que l’article 40 ter, § 2, de la Loi dispose que : « Les membres de la famille 

suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 1° les 

membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils accompagnent ou 

qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; […] Les membres de la famille visés 
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à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 1° dispose de moyens de subsistance 

stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance 

sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 

mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour 

l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur régularité. Par 

contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale 

financière, des allocations familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion professionnelle 

et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve 

qu'il cherche activement du travail. Cette condition n'est pas d'application si le Belge se fait 

accompagner ou rejoindre uniquement par les membres de sa famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 

1er, 3°, qui sont mineurs d'âge. […] ».  

 

L’article 42, § 1er, alinéa 2, de la Loi prévoit pour sa part que « S'il n'est pas satisfait à la condition 

relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 

2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union 

rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de 

subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué 

peut, à cette fin, se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et 

renseignements utiles pour la détermination de ce montant ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2. Le Conseil souligne que les conditions légales telles que prévues dans le cadre des articles 40 bis, 

§ 2, alinéa 1er, 3° et 40 ter de la Loi, applicables au cas d’espèce, sont cumulatives. Partant, le 

requérant doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une d’entre elles permet à la partie 

défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. En l’occurrence, le Conseil observe 

que l’acte attaqué comprend deux motifs distincts à savoir :  

- le fait que le requérant n’a pas démontré de manière suffisante qu’il était à charge du membre de 

famille rejoint dans son pays d’origine ou de provenance ; 

- l’absence de preuve du fait que la regroupante dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants au sens de l'article 40 ter de la Loi.  

 

3.3. S’agissant du premier motif de la décision entreprise, le Conseil soutient que la partie défenderesse 

a pu motiver à suffisance et à bon droit, sans commettre une erreur manifeste d’appréciation, que « 

Cependant, l'intéressé n'a pas démontré de manière suffisante qu'il était à charge du membre de famille 

rejoint dans son pays d'origine ou de provenance. En effet, l'attestation d'indigence datée du 03/09/2013 

ne peut être considérée comme une preuve probante de sa situation dans son pays d'origine ou de 

provenance dès lors qu'elle a été rédigée alors que monsieur [M.K.] était sur le territoire belge depuis de 

nombreux mois. De plus, il n'établit pas que le soutien matériel de l'ouvrant droit lui était nécessaire 

dans son pays d'origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins. Il n'est pas tenu compte des 

virements effectués sur le compte belge de monsieur [M.K.] étant donné qu'ils ne démontrent pas l'aide 

dont il aurait bénéficié au Congo. En outre, les 5 envois d'argent effectués entre 2008 et 2012 ne nous 

permettent pas d'évaluer la réalité d'une prise en charge, complète et réelle mais indiquent tout au plus 

qu'il s'agit d'une aide ponctuelle », ce qui se vérifie au dossier administratif et ne fait l’objet d’aucune 

contestation concrète, ou du moins utile, par la partie requérante. 

 

Le Conseil soutient ensuite que le requérant aurait dû fournir de lui-même, en temps utile, les 

documents ou informations pertinentes afin de prouver qu’il remplissait la condition d’ « être à charge » 

au pays d’origine, et qu’il n’appartenait nullement à la partie défenderesse de chercher à obtenir des 

renseignements complémentaires auprès du requérant à cet égard. A titre de précision, le Conseil 
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souligne que l’invocation de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la Loi n’a aucune pertinence à ce propos. En 

effet, cette disposition autorise la partie défenderesse, en cas d’insuffisance des revenus stables et 

réguliers du regroupant, à mener des investigations afin de déterminer le montant des moyens de 

subsistance nécessaires pour subvenir aux besoins propres du ménage du regroupant, ce qui ne 

correspond pas à la démonstration de la qualité « à charge » au pays d’origine, qui est l’objet du premier 

motif.   

 

Le Conseil souligne ensuite que la partie défenderesse a bien pris en compte tous les éléments 

déposés à l’appui de la demande au vu du contenu du dossier administratif. Comme relevé par la partie 

défenderesse « Contrairement à ce que prétend le requérant, la partie adverse a pris en compte tous 

les éléments produits à l’appui de sa demande de carte de séjour, à savoir : la preuve de son identité, la 

preuve de sa filiation, la preuve de la mutuelle et du logement suffisant [et les revenus de la 

regroupante]. La partie adverse a pris le soin de tenir compte des autres documents contenus dans le 

dossier administratif et qui en réalité n’ont été produits qu’à l’appui d’une précédente demande de carte 

de séjour en la même qualité de descendant de Mme [T.N.], à savoir une attestation d’indigence du 3 

septembre 2013 et des virements effectués sur le compte belge de Monsieur [M.K.] ainsi que 5 envois 

d’argent effectués entre 2008 et 2012. Le requérant n’a produit aucun autre document que ces derniers 

pour prouver sa prise en charge par sa mère lorsqu’il était au pays d’origine ». 

 

Ainsi, la partie défenderesse a pu motiver à bon droit que le requérant n’a pas démontré qu’il était à la 

charge de la regroupante au pays d’origine, dès lors qu’il n’a prouvé ni son indigence (et donc la 

nécessité du soutien de sa mère) ni l’existence d’une situation de dépendance réelle et effective à 

l’égard de sa mère.  

 

3.4. En conséquence, le motif ayant trait au fait que le requérant n’a pas prouvé sa qualité « à charge » 

au pays d’origine suffit à lui seul à justifier l’acte attaqué au vu de ce qui précède et il est dès lors inutile 

d’examiner l’argumentation ayant trait à l’autre motif de la décision querellée, à savoir l’absence de 

démonstration du fait que la personne qui ouvre le droit a des moyens de subsistance stables, suffisants 

et réguliers au sens de l'article 40 ter de la Loi, qui ne pourrait en tout état de cause suffire à elle seule à 

justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.5. Au vu de ce qui précède, les deux moyens pris ne sont pas fondés.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept août  deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY,  greffier assumé. 

   

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


